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OFEV Office fédéral de l'environnement
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APG allocations pour perte de gain
DEVA Développement de l'armée
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GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
ER École de recrues
LAAM Loi fédérale sur l'armée et l'administration militaire (Loi sur l'armée)
LSC Loi fédérale sur le service civil
SSO Société Suisse des Officiers
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Rétrospective annuelle 2019: Armée

Durant l'année 2019, la refonte du système de l'obligation de servir était au centre des
discussions dans l'arène politique et médiatique. En février, le Conseil fédéral avait
présenté dans son projet d'adaptation de la loi sur le service civil (LSC), huit mesures
pour durcir les conditions d'accès au service civil, qui ont été fortement critiquées par
les milieux de gauche et les établissements d'affectation. Le Conseil des Etats, suivant
l'avis de sa commission, n'a juste pas approuvé l'interdiction des affectations à
l'étranger. Contrairement à sa consœur, la CPS-CN a proposé au Conseil national de
soutenir l'ensemble des mesures. 
En parallèle, dans le cadre de la révision totale de la loi sur la protection de la
population et sur la protection civile (LPPCi), le Parlement n'a pas souhaité introduire
un service long pour la protection civile, ni reconnaître le service civil comme une
organisation partenaire œuvrant dans le cadre de la protection de la population. Après
conciliation, il a été décidé d'affecter les contributions de remplacement pour la
rénovation d'abris privés et publics, et non pas pour couvrir les coûts occasionnés
après la construction d'abris privés. 
Quand bien même les révisions du système de l'obligation de servir étaient en cours, le
dépôt d'une initiative populaire pour une obligation universelle de servir l'intérêt
général a été annoncée pour 2020. Le Conseil fédéral a d'ailleurs été chargé
d'approfondir les modalités et les implications du modèle du service citoyen (Po.
19.3735). Dans la presse, Philippe Rebord, actuel chef de l'Armée, a pour sa part indiqué
vouloir autoriser le service militaire pour les personnes transgenres.

Le renouvellement des moyens de protection de l'espace aérien a également retenu
l'attention. Le Conseil fédéral a décidé de soumettre à l'Assemblée fédérale un arrêté
de planification relatif à l'acquisition d'avions de combat, attaquable par référendum,
notamment après avoir reçu le rapport de l'astrophysicien et pilote Claude Nicollier.
L'attribution de son mandat par la conseillère fédérale Viola Amherd, ainsi que les
conclusions de son rapport, ne sont pas passées inaperçues dans les médias. Pour la
défense sol-air, le renouvellement s'effectuera dans le cadre du processus normal
d'acquisition d'armement. L'enveloppe de 6 milliards de francs a été acceptée par les
deux chambres. Toutefois, elles n'ont pas encore réussi à s'accorder sur les affaires
compensatoires. En premier lieu, le Conseil des Etats exigeait une compensation
intégrale de la valeur contractuelle, alors qu'une compensation à hauteur de 60%
suffisait pour le Conseil national. Dans un second temps, la chambre des cantons a
accepté une compensation de 80%. Si l'acquisition de nouveaux avions de combat n'est
pas encore certaine – le GSsA a déjà brandi la menace d'un référendum –, l'armée
dispose toutefois dans ses rangs, pour la première fois, d'une femme pilote de chasse. 
Pour se prémunir contre les menaces dans le domaine de la cybercriminalité, la Suisse
peut également compter, depuis cette année, sur le campus cyberdéfense.

Dans son message sur l'armée 2019, le Conseil fédéral a détaillé les différents projets
d'arrêtés fédéraux relatifs au programme d'armement, au programme immobilier du
DDPS et aux crédits-cadres pour le matériel de l'armée. Il a également soumis une
modification de la LAAM, afin de permettre l'octroi d'indemnités financières aux
militaires de milice à faire valoir pour des formations civiles. 
S'agissant des munitions, ce n'est pas le crédit sollicité dans le message qui a suscité le
plus d'intérêt de la part de la population de Mitholz, mais la situation de l'ancien dépôt
de munitions dans leur village. Les experts mandatés par l'OFEV ont confirmé le risque
élevé émanant de l'ouvrage. Quant au groupe de travail «Mitholz», il a recommandé
d'approfondir les options pour une élimination partielle ou complète des munitions. Le
Conseil des Etats a rejeté la motion Grossen (pvl, BE; Mo. 18.3798) priant le Conseil
fédéral de vider l'entrepôt. Pour l'instant, le Conseil fédéral devra continuer de
subventionner, après 2020, l'assainissement des sols contaminés par les tirs
historiques et les tirs de campagne.

Au mois d'avril, 4.29% des articles de presse relayaient des informations en lien avec le
thème de l'armée. Le salaire du commandant de corps Daniel Baumgartner, futur
attaché de défense à Washington, a été vivement critiqué, puisqu'il continuera de

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
DIANE PORCELLANA
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toucher son salaire actuel alors qu'il exercera une fonction devant être nettement
moins rémunérée. Les médias ont présenté plusieurs papables pour succéder à
Philippe Rebord, qui avait annoncé, le même mois, sa démission pour des raisons de
santé. Thomas Süssli a été nommé pour reprendre les commandes de l'armée. 
Enfin, malgré les différentes critiques envers l'institution militaire et ses activités,
l'étude «Security 2019» de l'ETH de Zurich révèle une attitude toujours positive de la
population vis-à-vis des militaires. L'organisation de l'armée en milice est préférée à
une armée purement professionnelle. La satisfaction à l'égard des forces armées a
repris cette année, après l'année 2018 marquée par le début de la mise en œuvre du
projet de réorganisation de l'armée intitulé «Développement de l’armée» (DEVA). 1

Landesverteidigung und Gesellschaft

Den Beginn der Rekrutenschule auf den Berufslehrabschluss abzustimmen, war ein
Anliegen einer Motion Ettlin (cvp, OW). Dabei ging es dem Motionär um den Start der
Sommer-RS, der mit der Weiterentwicklung der Armee vorverschoben worden war und
nun ein Problem für diejenigen Rekruten darstellt, die sich dann noch in der
Berufsbildung befinden. Ettlin kritisierte, dass der Bund zwar mit den Hochschulen eine
Koordination erzielt habe, jedoch die Berufslehre ausgeklammert habe und diese
Gruppe von Rekruten – es seien 80 Prozent – benachteilige.
Der Bundesrat entgegnete in der Stellungnahme, dass es sich lediglich um eine
Vorverschiebung um eine Woche handle und dass die Lehrabschlussprüfungen bis
dahin in aller Regel absolviert seien. Deswegen gebe es keinen Konflikt mit der
Ausbildung der betroffenen Rekruten. Dass der Motionär nicht nur auf die Phasen des
Abschlusses der beruflichen Lehre abzielte, sondern besonders auch auf die Erfüllung
der Arbeitsverträge verwies, wurde vom Bundesrat nicht aufgegriffen. 

Im Ständerat gab der Vorstoss zu reden, denn plötzlich stand das Thema der
Attraktivität des Militärdienstes im Raum. Man könne nicht den Zivildienst und die
Armee gleichzeitig unattraktiver machen, argumentierte Ettlin. Er erhielt von
freisinniger Seite Unterstützung, auch Martin Schmid (fdp, GR) setzte sich für das
Anliegen ein. Ebenso führte Peter Föhn (svp, SZ) aus, dass die Zeit nach Abschluss der
Lehre, aber vor Beendigung des Arbeitsvertrages die wertvollste für den Lehrbetrieb
sei, weil der ehemals Lernende dann als ausgebildeter Arbeitnehmer selbständig seinen
Aufgaben nachgehen könne. Das verfrühte Ausscheiden der Arbeitnehmenden stelle
deshalb einen Verlust für die Unternehmen dar. Die neue Verteidigungsministerin
Amherd, erstmals in ihrer Funktion als Bundesrätin und VBS-Chefin im Ständerat
anwesend, bat das Plenum, die Motion nicht anzunehmen. In einem langen Referat
führte sie aus, was die Herausforderungen der WEA und des neuen Zweistartmodell
gewesen seien. Dass es Probleme in der angesprochenen Phase der Lehrabschlüsse und
der Arbeitsverträge gebe, sei der Regierung bewusst gewesen und die Bundesrätin gab
zu Protokoll, dass man bereit sei, nach Lösungen zu suchen. Eine solche Lösung sei
beispielsweise bereits in Kraft, denn die Betriebe würden für die Lohnfortzahlungen an
die Arbeitnehmenden mittels EO entschädigt. Dennoch blieb ihre Bitte ungehört, der
Rat nahm die Motion mit 26 zu 9 Stimmen und 5 Enthaltungen deutlich an. 2

MOTION
DATUM: 13.03.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Das sich auf dem Gebiet der Berner Oberländer Gemeinde Mitholz befindende
ehemalige Munitionslager soll möglichst schnell geräumt werden, forderte Jürg Grossen
(glp, BE) in einer Motion. Grossen, der sich auch an den lokalen Informationsanlässen
zeigte, brachte die Problematik mit seinem Vorstoss ins Parlament, noch bevor der
entsprechende Expertenbericht veröffentlicht worden war, und griff damit die Sorgen
der Bevölkerung auf. Das Pulverfass Mitholz müsse gefahrlos gemacht werden, wozu
dem Parlament ein Terminplan und eine Aufstellung der Kosten vorgelegt werden
müssten, forderte er. Zu diesem Zeitpunkt war die Bevölkerung bereits seit geraumer
Zeit im Ungewissen darüber, wie es um die Sicherheit im betreffenden Gebiet stand.
Ende Juni 2018 war in einem Experten-Zwischenbericht vor einer erhöhten
Explosionsgefahr gewarnt worden. Etliche Bruttotonnen Munition und hunderte Tonnen
Sprengstoff lägen noch im eingestürzten Teil der Anlage, was eine Gefahr für Mensch
und Umwelt darstelle. Kurzfristige Massnahmen seien jedoch nicht nötig, schlossen die
Autoren. Grossen kritisierte das behördliche Nichtstun jedoch als nicht
vertrauensbildend. Die Regierung zeigte sich des Unmuts bewusst, der in der Region
herrscht. Gleichwohl sah sie davon ab, die in die Wege geleiteten Abklärungen und
Arbeiten zu beschleunigen. Man sei dabei, zusammen mit dem Kanton Bern die Lage zu
kontrollieren, und informiere die Bevölkerung weiterhin über den Fortschritt. Vorerst

MOTION
DATUM: 14.06.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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werde die verbleibende Munition untersucht, wobei ermittelt werden solle, wie die
Rückstände am besten beseitigt werden könnten. Erst Mitte 2020 würden diese
Vorarbeiten abgeschlossen. Offen seien bis anhin die Risiken einer Beseitigung der
alten Munition. Die eingesetzte Arbeitsgruppe solle weiterhin prüfen, welches die
sichersten Varianten seien. Die Motion sei deswegen abzulehnen, erklärte der
Bundesrat.
Mit diesem Antrag stiess die Regierung indes auch im Parlament auf Unverständnis.
Dieses befasste sich erst gut ein Jahr nach ihrer Einreichung mit der Motion. Auch der
Motionär selbst zeigte sich irritiert. Er wolle eine Aufschiebung der Risiken auf
zukünftige Generationen nicht hinnehmen, erklärte er. Ebenso wolle er die Räumung als
Variante unter anderen nicht akzeptieren; die Räumung sei nötig und wichtig. Die
Verteidigungsministerin beharrte auf dem eingeschlagenen Weg und Zeitplan,
wenngleich sie erklärte, dass auch sie gerne schneller voranschreiten würde. Es müsse
aber koordiniert weitergemacht werden und zuerst müssten mögliche Lösungen
erarbeitet werden. Die Bundesrätin stellte jedoch in Aussicht, dass eine ganze oder
mindestens teilweise Räumung im Fokus stehe. Man arbeite mit Hochdruck an dieser
Sache, brauche aber Zeit. Der Nationalrat unterstrich, dass die Frage vordringlich sei,
und nahm die Motion deutlich mit 131 zu 41 Stimmen bei 4 Enthaltungen an. 3

La CPS-CN proposait au Conseil national de rejeter la motion visant à coordonner le
début de l'école de recrues avec la fin de l'apprentissage, par 14 voix contre 9 et 2
abstentions. Le choix de Viola Amherd, de reporter le début de l’école de recrues d’été
à la semaine civile 27 dès l’été 2020, représentait, pour la majorité des membres de la
commission, un compromis entre les besoins de la formation professionnelle et ceux
des hautes écoles. L’égalité de traitement entre la formation professionnelle et les
hautes écoles aurait été compromise, en cas d'acceptation de la motion. En revanche,
une minorité souhaitait l'adoption de l'intervention, pour ne pas contraindre les
apprentis à quitter leur entreprise avant la fin de leur contrat d'apprentissage pour
effectuer leur école de recrues. Après l'achèvement du projet DEVA, la question du
début de l'école de recrues sera à nouveau examinée.
Au Conseil national, la motion a été rejetée par 97 voix contre 66 et 1 abstention. La
proposition de la minorité a été soutenue à l'unanimité par l'UDC, ainsi que quelques
libéraux-radicaux et démocrates-chrétiens. La motion est donc liquidée. 4

MOTION
DATUM: 19.09.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil des Etats a suivi l'avis de sa commission et a donc rejeté la motion priant de
vider l'ancien dépôt de munitions de Mitholz. Outre l'intervention du représentant de
la CPS-CE Josef Dittli (plr, UR) la conseillère fédérale Viola Amherd avait motivé, au
plénum, la position du Conseil fédéral. La sécurité des acteurs en charge de la
dépollution de l'ouvrage ne peut pas être actuellement assurée. La protection de la
population locale, ainsi que des liaisons de transports environnantes, ne pourraient
être garanties en cas d'évacuation. 5

MOTION
DATUM: 04.12.2019
DIANE PORCELLANA

Les règlements de l'armée ont été adaptés afin de supprimer l'inaptitude au service
militaire pour les personnes transsexuelles.  La conseillère fédérale Viola Amherd a
indiqué avoir pris des mesures pour qu'elles ne soient plus discriminées dès 2020. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.12.2019
DIANE PORCELLANA

Militärorganisation

Le Conseil national a avalisé le message sur l'armée 2019 présenté par le Conseil
fédéral. Les tentatives de la gauche d'en réduire la portée ont toutes échoué. Les
parlementaires ont adopté l'arrêté fédéral relatif au programme d'armement par 138
voix contre 18 et 31 abstentions. La proposition de suppression du crédit pour le
remplacement des mortiers 8.1 cm, à hauteur de 118 millions de francs, a été balayée
par 135 voix contre 47. Le groupe socialiste ne voyait pas l'utilité de disposer de telles
armes en Suisse. Viola Amherd a assuré que les nouveaux engins serviraient en cas de
développement de conflits hybrides.
Par 137 voix contre 22 et 25 abstentions, le Conseil national a également approuvé les
crédits-cadres pour le matériel de l'armée. Le camp rose-vert voulait, pour lutter
contre le gaspillage des munitions et pour ne pas davantage soutenir l'industrie
d'armement, réduire de moitié le budget destiné à l'achat et la remise en état de
munitions ainsi qu'à la réutilisation de pièces démontées. L'achat de mini-drones
auprès de la société israélienne ADS a fait l'objet de critiques. Comme aucune

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.06.2019
DIANE PORCELLANA
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infraction de cette entreprise n'a encore été prouvée, le Conseil fédéral entend
maintenir le marché. 
Concernant le volet immobilier, la gauche a attaqué le projet de rénovation et
d'aménagement du site logistique de Rothenburg. En matière de sécurité, la
centralisation des conteneurs comporterait des risques. La majorité bourgeoise a
également exprimé quelques doutes à ce propos. Le projet a été maintenu et le
programme immobilier du DDPS a été soutenu par 134 voix contre 16 et 30 abstentions.
La modification de la loi sur l'armée (LAAM) a, quant à elle, été adoptée à l'unanimité. 7

Thomas Süssli a été nommé au poste de chef de l'Armée par le Conseil fédéral. Le 1er
janvier 2020, il prendra la relève de Philippe Rebord qui quitte sa fonction en raison de
problèmes de santé. 
Laborantin de formation, Süssli se réoriente dans le domaine bancaire et se spécialise
dans l'informatique. Après son instruction en tant qu'officier et un engagement pour
l'ONU, il rejoint en 2008 l'état-major de la brigade logistique 1 comme sous-chef
d'état-major de la logistique et remplaçant du commandant. En 2015, il réintègre le
corps des officiers de carrière et est nommé commandant de la brigade logistique 1
avec promotion au grade de brigadier. Trois ans plus tard, il est promu divisionnaire et
devient chef de la Base d'aide au commandement. Parmi les treize autres candidats et
candidates en lice pour le poste, figurait la brigadière valaisanne Germaine Seewer, la
femme la plus haute gradée en Suisse. Elle a failli être nommée par Viola Amherd, qui a
justifié son choix en faveur du milicien pour ses expériences, civiles, militaires et ses
connaissances dans le domaine cyber. La SSO a exprimé sa surprise, mais juge le choix
«pertinent». Thomas Süssli profitera des quelques mois qui lui restent avant son entrée
en fonction, pour améliorer son français. 8

ANDERES
DATUM: 04.09.2019
DIANE PORCELLANA

La CPS-CE a approuvé, à l'unanimité, l'ensemble des projets figurant dans le message
sur l'armée 2019. A l'instar de la CPS-CN, elle a proposé d'accorder le crédit pour le
remplacement des mortiers en service depuis une quarantaine d'années. Une minorité
s'y est opposée, en rappelant notamment les critiques de l'engagement de tels
systèmes d'armes formulées au niveau international et par les organisations
humanitaires. Quant à l'extension et à la rénovation de l'infrastructure logistique de
Rothenburg, les discussions ont porté sur la pertinence de la centralisation planifiée
sur le site et sur celle de l'investissement relativement aux exigences de la protection
des monuments historiques. Aucune demande de changement n'a été formulée, même
si les doutes n'ont pas été levés. 
Le Conseil des Etats a également adopté, à l'unanimité, tous les crédits d'engagement.
S'agissant de la proposition de la minorité pour la suppression du crédit alloué à la
l'achat de nouveaux mortiers, la conseillère fédérale Viola Amherd a aussi défendu la
demande de budget devant les sénatrices et les sénateurs. La proposition a été refusée
30 voix contre 10 et 1 abstention.
Lors du vote final, le Conseil des Etats a adopté la modification de la loi sur l'armée
(LAAM) à l'unanimité. Au Conseil national, les parlementaires du camps rose-vert se
sont toutefois soit abstenus, soit opposés. La modification a été soutenue par 144 voix
contre 22 et 31 abstentions. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2019
DIANE PORCELLANA
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